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HYDRAULIQUE AGRICOLE
Lancement d’un appel à projet régional 2026 pour le soutien aux 
infrastructures hydrauliques agricoles – Volet « investissements matériels »

Dans le cadre du plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau, le ministère de 
l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire annonce l’ouverture d’un 
3e  appel  à  projet  régional  « Aide  aux  investissements  portant  sur  des  infrastructures 
hydrauliques agricoles d’irrigation – 2026 ».

Doté d’une enveloppe nationale de 60 millions d’euros, ce dispositif vise à accompagner la 
modernisation, la rénovation, la sécurisation et le développement de nouvelles infrastructures 
hydrauliques agricoles.  L’objectif  est clair :  renforcer la résilience des exploitations face aux 
effets  du  changement  climatique,  et  contribuer  à  la  souveraineté  alimentaire  tout  en 
préservant la ressource en eau.

L’appel à projet déployé au niveau régional, piloté et mis en œuvre par la DRAAF Hauts-de-
France doit permettre de soutenir des projets tels que la rénovation de réseaux d’irrigation, la 
création de réserves, le stockage d’eau ou encore l’utilisation d’eaux usées traitées à des fins 
agricoles. Les bénéficiaires peuvent être des exploitations agricoles, des structures collectives, 
des  associations  syndicales  autorisées (ASA)  ou associations  syndicales  constituées d’office 
(ASCO), ou encore des collectivités territoriales.

L’accompagnement prendra la forme de subventions pouvant atteindre 80 % des dépenses 
éligibles selon la nature des investissements. Les projets devront s’inscrire dans une logique de 
gestion durable de la ressource. Les projets collectifs impliquant au moins trois exploitations 
agricoles seront éligibles  à  partir  de 50 000 € de dépenses.  Pour les  autres projets,  le  seuil 
d’éligibilité est fixé à 100 000 €.



Les projets seront priorisés selon les critères suivants :

• Projet permettant de réduire la pression quantitative sur la ressource en eau ;

• Efficacité de l’usage de l’eau (eau consommée/surface irriguée) ;

• Portage collectif impliquant au moins trois exploitations ;

• Engagement  dans  une  démarche  agro-environnementale :  mesures  agro-
environnementales  et  climatiques  (MAEC),  agriculture  biologique,  paiements  pour  services 
environnementaux (PSE), groupements d’intérêt économique et environnemental (GIEE), etc.

Ce troisième appel à projet « volet investissements matériels » se déroulera du 30 avril au 30 
juin 2026 minuit.

Nouveauté 2026 : maturation de projet
Pour cette troisième campagne,  un appel  à projet spécifique concernant la  maturation de 
projet sera lancé prochainement, en parallèle de cet appel à projet investissements matériels. 
L’objectif  de  cet  accompagnement  financier  sera  de  viser  à  faciliter  l’émergence  et  la 
conception de projets en hydraulique agricole, préalablement aux investissements matériels.

Les  demandes  d’aides  sont  à  adresser  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de 
l’Agriculture  et  de  la  Forêt  Hauts-de-France  (DRAAF)  uniquement  sur  la  plateforme 
« Démarche  numérique » :  https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-d-aide-
aux-investissements-hydrauliques-2026
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